
3. Dans tout Ca OÙ les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent,

l'autorité ou l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le
transmet sans tarder à l'autorité ou à l'Institution de l'autre Partie.

Article XX

Vem ent des prestaiou

1. L'institutio compétente d'une Partie s'acquitte de ses obligations aux
termes du prdsent'Accord dans la monnaie de ladite Partie.

2. Les prestations sont vernées au bénéficiaires exemptes de toute retenue

pour frais administratifs pouvant être engagés relativement au versement

Article XMi

Résolution des différends

i Parties s'engagent à résoudre, dans la

ýrend relatif à l'interprétation ou à

rd, confornmément à son esprit et à ses


